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REPUBLIQUE FRANCAISE        
DEPARTEMENT DE LA VIENNE 
COMMUNE DE FROZES 
Nombre de membres afférents au C.M. : 15 
Nombre de membres en exercice : 12 
Nombre de membres présents :  11 
Date de la convocation : 27/01/2026 
Date de l'affichage : 27/01/2026 
 

 
COMPTE RENDU DES DÉLIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

                  SEANCE DU 02 FÉVRIER 2026 
 
 
 
L’an deux mil vingt six 
Le deux février à dix-huit heures trente 
Le conseil municipal de la commune de FROZES, dûment convoqué, s’est réuni en nombre prescrit par la 

loi, dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Monsieur MEUNIER Laurent, Maire.  
 

Étaient Présents : Mrs MEUNIER Laurent, M. BARRITEAU Benjamin, BRAULT Franck, BROCHARD 
Freddy, CHARRUYER Jérôme, DUCLAUD Julien, MARTEAU Laurent 

   Mmes DRAGON Jeannine, GERMAN Agnès, GRATADOU Anne, Mme MAINGAULT Alexandra  
 
Était absente : Mme ROBIN Maude 

 

DÉLIBÉRATION 2026/ 01 : CONVENTION D’ACCOMPAGNEMENT POUR LA TRANSITION 

ÉNERGIE CLIMAT AVEC LE GROUPE SOREGIES 2026-2030 

 

Monsieur le Maire expose ce qui suit : 

L’objet de la présente convention avec SOREGIES et le Syndicat Energies Vienne est de définir les 

conditions et modalités dans lesquelles ils s’engagent à accompagner la collectivité dans la réalisation 

d’opérations d’économies d’énergie (hors contrat global de performance d’éclairage public) en lui apportant 

une contribution définie à l’article 4 de la convention. 

 

SOREGIE formalisera les préconisations liées aux économies d’énergie et s’engage à :  

• Analyser les dépenses énergétiques ;  

• Conseiller la collectivité sur les solutions de matériels à mettre en œuvre, conformes aux 

normes liées aux économies d’énergies. 

 

La Collectivité s’engage, pour chacun des projets d’Opération d’Économie d’Énergie, notamment : 

• À contacter SOREGIES afin de vérifier que les solutions envisagées soient conformes aux 

Opérations d’Économies d’Énergies ; 

• Fournir à SOREGIES les éléments nécessaires ; 

• Faire réaliser les travaux par des professionnels qualifiés (RGE) permettant la délivrance des 

CEE. 
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Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité des membres présent et représentés 

 

➢ ACCCEPTE d’adhérer à la convention d’accompagnement pour la transition énergie climat 

proposée par le Syndicat Energie Vienne et SOREGIES ; 

 

➢ APPROUVE la Convention en annexe à conclure en avec le Syndicat Énergies Vienne et 

SOREGIES pour la réalisation d’opérations d’économies d’énergie à compter du 1er jour suivant 

l’entrée en vigueur de cette délibération et la conclusion de la convention ; 
 

➢ AUTORISE Monsieur le Maire à signer cette convention ainsi que toutes pièces et documents 

nécessaires à la mise en œuvre de cette mission. 

 

DÉLIBÉRATION 2026/02 : TARIFS COMMUNAUX : 

 

M. le Maire rappelle qu’il convient de prendre une délibération pour l’ensemble des tarifs communaux 

à appliquer. 

Après délibération, à l’unanimité des membres présents et représentés le Conseil Municipal décide de mettre 

en place les tarifs suivants : 

TARIF LOCATION BENNE COMMUNALE POUR LES DÉCHETS VERTS 

BENNE COÛT 

1 benne selon délibération 2015/43 30 € 

 

TARIF PUBLICITÉ DANS LE BULLETIN 

Entreprises communales Gratuit 

Entreprises gérées par des habitants 
de la commune 

Gratuit 

Encart publicitaire (1/8ème de page)   
Le tarif reste proportionnel à la 
grandeur de l’encart publicitaire 

25 € 
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TARIFS LOCATION SALLES COMMUNALES 

 

 

QUESTIONS ET INFORMATIONS DIVERSES 

 

• Révision IFSE agents 

 

Vu la délibération n°01 en date du 15 janvier 2018 instaurant la mise en place du régime 

indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions de l’expertise et de l’engagement 

professionnel (RIFSEEP), il convient de réviser les plafonds d’attribution de versement d’IFSE.  

Un projet de délibération est donc transmis pour étude auprès du CST (Comité social Territorial). 

Après validation du CST une nouvelle délibération de révision du RIFSEEP pourra être adoptée. 

 

• Investissements 2026 

 

Les projets 2026 seront principalement axés sur de la voirie à savoir la réfection de la 

noue au Grands Champs ainsi que plusieurs entrées bateaux suite aux nouvelles 

constructions. Les devis sont à l’étude, 2 entreprises nous ont présenté leurs devis, le 

devis d’une troisième entreprise est en attente.  
Une clôture en panneau rigide sur la parcelle AA94 est également à l’étude de devis comme cela 

était décidé par la délibération 32/2024. 

Des travaux de mise en conformité de l’assainissement et récupérations d’eaux 

pluviales sont à prévoir au budget 2026 pour le stade.  
 

En ce qui concerne les investissements de matériel, il convient de changer le PC serveur de la 

Mairie comprenant l’installation et la programmation par les services de l’agence des territoires.  

 

 

 

COMMUNE
HORS 

COMMUNE
ASSOCIATIONS

ASSOCIATIONS 

HORS 

COMMUNE

RÉUNION 

ÉLECTORALE

1 JOUR 120 € 230 € 120 € 50 €

1 WEEK-END 230 € 450 € 230 €

20 € 30 € GRATUIT 20 €OPTION VAISSELLE

SALLE DU STADE Uniquement pour 

les habitants de Frozes) 

SALLE DES JEUNES (gratuite 

jusqu'à 18 ans)

50 € sans chauffage 

70 € avec chauffage    

10 €/ jour / véhicule  déclarés à la Mairie OPTION STATIONNEMENT 

VEHICULES TYPE CAMPING-CAR 

NÉCESSITANT UN BRANCHEMENT * 20€ / jour / véhicule en cas de non déclaration auprès de la Mairie 

GRATUIT

TARIFS 2026

SALLE DES FETES

SALLE DU CLUB
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• Permanences élections  

 

Les élections municipales se tiendront les 15 et 22 mars 2026. Il convient de déterminer le 

tableau des permanences comme suit : 

 

 

 

• Nuisances des étourneaux  

 

Plusieurs administrés nous ont signalé des nuisances provoquées par des étourneaux sur la 

commune. Une demande sera réalisée auprès de la Préfecture pour connaître les moyens 

disponibles que la commune peut mettre en place pour lutter contre ce fléau, notamment par 

l’installation exceptionnelle d’effaroucheur par exemple.    

 

 

Fin du Conseil 19h30 
 

Prochain Conseil 
 

Le 02/03/2026 
 

8h00 - 10h00 10h00 - 12h00 12h00 - 14h00 14h00 - 16h00 16h00 - 18h00

Laurent MEUNIER Freddy BROCHARD Benjamin BARRITEAU Jeannine DRAGON Laurent MEUNIER

Julien DUCLAUD Agnès GERMAN Franck BRAULT Anne GRATADOU Agnès GERMAN

Jérôme CHARRUYER Alexandra MAINGAULT Laurent MARTEAU Alexandra MAINGAULT Anne GRATADOU

Permanences Elections Législatives du 15 mars 2026


